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ANNEXE  

À la section 8 de l’annexe du règlement (CE) nº 1881/2006, l’entrée 8.6 suivante est ajoutée: 

«Denrées alimentaires (1) Teneur maximale 

(mg/kg)  

8.6. Équivalents de delta-9-tétrahydrocannabinol (Δ9-THC) 
(*) 

 

8.6.1. Chènevis (graines de chanvre) 3,0 

8.6.2. Chènevis moulu, chènevis (partiellement) dégraissé et 

autres produits dérivés ou transformés du chènevis (**), à 

l’exception des produits visés au point 8.6.3. 

3,0 

8.6.3. Huile de chènevis 7,5 

 

(*) La teneur maximale renvoie à la somme du delta-9-tétrahydrocannabinol (Δ9-THC) 

et de l’acide delta-9-tétrahydrocannabinolique (Δ9-THCA) exprimée en Δ9-THC. Un 

facteur de 0,877 est appliqué au niveau de Δ9-THCA et la teneur maximale renvoie à 

la somme de Δ9-THC + 0,877 x Δ9-THCA (en cas de détermination et de 

quantification séparée du Δ9-THC et du Δ9-THCA).  

(**) Les produits dérivés ou transformés du chènevis sont des produits dérivés ou 

transformés exclusivement à partir de chènevis (graines de chanvre).» 
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